
TOURNOI BE.PING BE.BRUSSELS 

Règlement : 

1) Les samedi 26 et dimanche 27 décembre 2015, le LOGIS Auderghem organise le 

premier tournoi be.ping be.brussels dans ses installations du Centre Sportif 

d’Auderghem au 1690, Chaussée de Wavre à 1160 Bruxelles. 

2) Le tournoi est ouvert aux joueuses et joueurs affiliés à la F.R.B.T.T. ainsi qu’à toute 

autre fédération reconnue par la F.I.T.T. 

3) Le tournoi se jouera selon les statuts et règlements de la F.R.B.T.T. 

4) Il sera fait usage de 32 tables et de balles blanches en plastique. Tout équipement 

blanc (autant le short que le t-shirt) est interdit. 

5) Le tournoi se déroulera sous forme de critérium « évolutif » avec des poules initiales 

de 6 joueurs (4 joueurs dans la série B4/B0). Il faut se qualifier dans sa propre série 

pour pouvoir accéder à la série supérieure. (Exemple : Jean Dubois est classé E4. Il 

peut s’inscrire pour la série NC/E2. S’il termine premier ou second de sa poule de 6 

joueurs, il se qualifie pour la série suivante (E0/D4) et est donc assuré d’y jouer 5 

nouveaux matchs. La série NC/E2 s’arrête à l’issue des poules de départ). 

6) Le jour du tournoi, les joueurs recevront un horaire précis reprenant les tables sur 

lesquelles ils joueront ou arbitreront.  

7) Le nombre maximal d’inscrits possibles par série masculine et le nombre de qualifiés 

sont les suivants : NC/E2 (72 inscrits, minimum 2 qualifiés par poule), E0/D4 (48 

inscrits, minimum 2 qualifiés par poule), D2/C6 (48 inscrits, minimum 1 qualifié par 

poule), C4/B6 (36 inscrits, minimum 2 qualifiés par poule) et B4/B0 (16 inscrits, 

minimum 2 qualifiés par poule).  

8) Les qualifiés des poules B4/B0 s’affrontent dans un tableau à élimination directe. 

9) Chez les dames, la formule sera choisie en fonction du nombre d’inscrites, le but 

étant de permettre aux joueuses de participer à un maximum de matchs. 

10) Les horaires suivants seront d’application : 

Samedi 26 décembre :  Dimanche 27 décembre  :  

9h30 : Messieurs NC/E2 10h : Non-affiliés  

13h : Messieurs E0/D4 10h : Messieurs C4/B6 

16h30 : Messieurs D2/C6 10h30 : Dames NC/C6 

 14h30 : Messieurs B4/B0 

 14H30 : Dames C4/B0 
 

11) On ne peut s’inscrire que dans sa propre série. La participation à la série supérieure 

se fera en cas de qualification dans sa propre série. 

12) Les rencontres se jouent en trois sets gagnants de 11 points (best of 5) 

13) Les joueuses et joueurs devront être présents 30 minutes avant le début de leur 

série. Toute personne absente au début de la série pourra être disqualifiée. 

14) Lors du tournoi, tout refus d’arbitrage sera sanctionné par une amende de 12.50€. 

15) En cas d’absence non prévenue, une amende de 12.50€ sera réclamée. 

16) ATTENTION: Les joueurs qui ne confirment pas leur inscription aux compétitions 

par voie électronique avant le lundi 24h00 ne seront PAS INSCRITS (attention aussi 

aux secrétaires qui doivent confirmer pour leur joueur). 

La liste des non-confirmés est disponible dans le programme d’inscription.  Vérifiez 

bien votre adresse mail car c’est celle qui est utilisée pour l’inscription et qui reçoit 

le mail de confirmation. 

 



17) L’inscription au tournoi est gratuite. Une urne « Viva for life » sera présente et les 

participants seront invités à y glisser leur participation libre. Tous les participants 

recevront un souvenir de l’événement. 

18) Les inscriptions se font uniquement par voie électronique avant le lundi 21 

décembre à minuit sur le site web de la province www.cpbbw.be en cliquant sur le 

lien « inscriptions aux compétitions » et en suivant la procédure expliquée. 

19) En cas de problème. 

 Vous pouvez contacter Viviane Goffin (viviane.goffin@skynet.be ou 0475/532.089.). 

20) Les joueurs non-affiliés doivent s’inscrire par mail chez Viviane Goffin. 

21) Les dames ne peuvent pas s’inscrire dans une série messieurs. 

22) Des prix en espèces récompenseront les meilleurs joueurs du tournoi. Les tableaux 

de prix se répartiront comme suit : 

 

Dames : 

1ère 120 

2ème 90 

3ème 60 

4ème 40 

Places 5 à 8 20 

 

Hommes : 

1er 250€ 

2ème 170€ 

Place 3 120€ 

Place 4 80€ 

Places 5 à 8 50€ 

Places 9 à 16 30€ 

 

19) D’autres prix seront accordés pour le fair-play, les plus belles performances, la 

combativité, le plus jeune et le plus vieux des participants. Dans chaque poule, les deux 

premiers recevront un prix. 

20) Le directeur du tournoi se réserve le droit de prendre toutes les dispositions, 

mesures ou décisions nécessaires au bon déroulement de la compétition. 

21) Le comité organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident, de perte ou de 

vol pouvant survenir au cours de cette organisation. 

22) Le tournoi est approuvé par le CPBBW de l’AFTT sous le numéro BBW.VG14/15/16. 

23) L’élaboration des tableaux sera faite par le directeur du tournoi en la présence du 

juge-arbitre le mardi 22 décembre à 18h au local du Logis Auderghem.  

 

   

           


